
 

              SOCIETE DE PECHE RECIPROCITAIRE ( LA TRUITE HOUDINOISE) 

                                                 MAIRIE D’HOUDAIN – ANNEE 2024 

 
1 – OUVERTURE    : Samedi 09Mars 2024 de 8 Heures à 13 Heures 
      FERMETURE     : Dimanche 15 septembre 2024 de 8 Heures à  l’heure l’égale du soir   
 

2 – DEVERSEMENT : Les vendredis matin  à  9h30,   rue du Moulin, comme indiqué au Calendrier de pêche 
 

3 – JOURS DE PECHE : Les samedis d’ouverture jusque 13heures puis les Dimanches, les Mercredis, les Samedis et les Jours Fériés . 
(Voir le calendrier de pêche) pour le samedi 8 juin 2024(Fête de la Pêche) pêche toute la journée 

 

4 – HEURES DE PECHE :      Du 09 Mars au 31mars inclus et du 31Août à la fin de la saison :   
pêche autorisée à partir de 8 Heures du matin 

Pour tous les autres jours de pêche de l’année à partir de 7 heures du matin 

       La fermeture de la pêche s’effectue  à 13 heures le jour des ouvertures 

et à l’horaire légal  pour les autres jours 
  

5 – NOMBRE DE PRISE :  4 truites  arc-en-ciel par jour de pêche     taille légale 25 centimètres (du bout du nez à l’extrémité     

de la queue.) 
6 -- FARIO NO-KILL : remise à l’eau obligatoire des truites FARIO  ( Voir l’arrêté Fédéral 2024 ) 
 

7 – TARIFS DES CARTES : Adulte :  85 €.  Mineur : 30 €.   Découverte moins  de 12 ans : 7 €.    Carte journalière : 15 €.      

Découverte Femme : 40 €.    Carte Interfédérale nationale : 110 €. 
 

8 – INTERDICTION :  -     de pêcher en se tenant dans l’eau 
- de pêcher à moins de 5 mètres d’un autre pêcheur 

- de pêcher avec des œufs de saumon ou des asticots 

- de pêcher au leurre prés d’un pêcheur au coup 

- d’être présent à la rivière plus de 30 minutes avant l’horaire d’ouverture 
- ( ouverture à 7h00 pas avant 6h30) 

- de dégorger une truitelle , couper le fil elle aura plus de chance de survie .     

MERCI pour elles. 

 9 – AMENDES :                                       -    pour toutes infractions au code rural et au présent règlement 
- pour non respect des clôtures et des limites 

 

10 – REGLES DE BONNE CONDUITE       -   Afin de pérenniser l’équilibre de la réciprocité nous vous remercions de ne pas 

vous rendre systématiquement aux déversements autres que ceux de votre 

AAPPMA.                           
                                                                               -   Je reprends mes déchets, je veille à ne pas dégrader les clôtures et  je m’assure       

que le stationnement de mon véhicule est non-gênant 
           

11 – PECHE AU LEURRE :  -  autorisée le premier samedi après une ouverture à compter du 13 avril 2024 

( Voir le calendrier de pêche ) 
                                                                                - Il est recommandé d’écraser les ardillons des hameçons des leurres pour laisser aux 

Farios plus de chance de survie 
 

12 – ECREVISSES :  -    voir voir réglementation fédérale 2024 
 

13 – TOUT SOCIETAIRE :  -    pris en flagrant délit de braconnage sera exclu de la société, et poursuivi              

devant les tribunaux 
  

14 – TOUT ETRANGER NON RECIPROCITAIRE à la société, surpris à pêcher sur les lots de ladite société, 
sera poursuivi devant les tribunaux 

 

15 – CONTROLE : - sur demande du Garde Pêche ; le pêcheur est tenu de présenter sa carte de pêche 
                                                                                 et ses prises, il doit aussi être en possession du règlement intérieur de la société . 
 

16 – PARCOURS DE PECHE : -    limite basse limite du vieil fort 
- limite haute limite de beugin & limite rebreuve ranchicourt 

- lieu dit les billes, square du 23 mai , rue du sac ,  et place des martyrs 

- toutes les limites sont indiquées par des panneaux (limite de pêche) 

17- DIVERS :            -      FACEBOOK :  HOUDAIN 62 PECHE                           
                                       A TOUS BONNE PECHE            LE BUREAU 

  



 


